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Obligation de discrétion et mesure de sécurité au sein des bâtiments et infrastructures de la 

Gendarmerie Nationale 

 

concernant les travaux ou prestations de services effectués dans un organisme de la Défense par une 

ou plusieurs entreprises extérieures. (NOR : DEFP9859077  BOC, p. 1502) 

 

Vu l'instruction n° 300612/DEF/DFP/PER/5 du 16 mars 1998 relative à certaines dispositions de 

prévention applicables aux opérations de bâtiment ou de génie civil effectuées dans un organisme du 

ministère de la défense (NOR : DEFP9859078J) 

 

protection du secret de la défense nationale (NOR: PRMD1132480A) 

 

Vu les articles 413-9 à 413-12 du code pénal 

 

Article 1  Obligation de discrétion 

Le titulaire qui, à l'occasion de l'exécution du marché, a reçu communication à titre secret ou 

confidentiel de renseignements, documents ou objets quelconques, est tenu de maintenir secrète 

ou confidentielle cette communication. 

Ces renseignements, documents ou objets ne peuvent, sans autorisation de la Gendarmerie, être 

communiqués à d'autres personnes que celles qui ont qualité pour en connaître. 

Il en est pareillement de tout renseignement de même nature parvenu à la connaissance du titulaire 

 

conformément aux dispositions nationales et européennes en vigueur, en ne communiquant pas les 

informations ayant trait au secret industriel, commercial ou encore stratégique. 

 

Article 2  Mesures de sécurité 

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité s'appliquent, 

notamment dans les lieux qualifiés de point sensible ou de zone protégée en vertu des dispositions 

législatives ou réglementaires prises pour la protection du secret de défense, le titulaire doit observer 

les dispositions particulières que la personne publique lui a fait communiquer. 

 

Le titulaire s'engage à respecter les consignes générales de sécurité du travail et de la protection de 

l'environnement et les documents réglementaires constituant le recueil de sécurité de chaque 

caserne, qui lui sera transmis par la cellule HSIE (Hygiène Sécurité Incendie Environnement) ou par 

le service des affaires immobilières responsable des lieux, préalablement à tout début d'exécution 

des prestations dans la caserne. 

 

Concernant les conditions d'accès aux casernes et infrastructures de la gendarmerie : 

représentants des sites précités à l'article ou annexe "X (sur la base de la liste des services techniques 

de rattachement au sein de la gendarmerie)", dans un délai de 15 jours avant le début de la prestation, 

une liste nominative des agents du titulaire comme du ou des sous-traitants susceptibles d'exécuter 

la prestation (en indiquant les noms, prénoms, dates et lieux de naissance, numéros de carte 

 

 

Le titulaire est informé que les personnes travaillant dans le cadre du marché, ainsi que lui-même, 

seront 

soumis à un contrôle de sécurité. 
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- être motivée. 

 

 

personnes appartenant à son entreprise ou à ses sous-traitants désignés. 

Par ailleurs, si de nouveaux salariés sont affectés à la réalisation des pres

du 

désignées à l'article ou annexe "X (sur la base de la liste des services techniques de rattachement au 

sein de la gendarmerie)  

 

La responsabilité du titulaire peut être recherchée en cas de dissimulation, d

détournement 

ou de dissipation de toute information. 

 

Les agents affectés à l'exécution du présent marché devront se présenter au poste de sécurité au 

sein de l'unité où la prestation sera réalisée. 

 officielle comportant leur photographie, qu'ils remettront sur 

laissé-  

 

Le personnel militaire aura le droit d'accompagner les agents chargés de la prestation pendant toute 

-ci. 

Il sera en outre interdit aux agents effectuant la prestation pour le compte du titulaire, de se déplacer 

au sein de la caserne en dehors du lieu de la prestation, sauf autorisation expresse de 

 

 

Ils devront également se soumettre au respect des règles suivantes : 

-  

- présentation du laissez-passer attribué a tous les agents désignés par le titulaire 

- respect du code de la route propre à chaque site (limitation de vitesse, emplacement de 

stationnement) 

- stationnement sur les zones prévues 

- soumission au contrôle de sécurité exercé par le personnel militaire sur les agents, les matériels et 

les véhicules. 

 

circonstances exceptionnelles ou propres au règlement de sécurité de chaque site et dont le titulaire 

doit en prendre connaissance au préalable auprès du poste de police ou du service technique de 

rattachement. 

 

Tout manquement aux règles énumérées ci-dessus entraînera l'expulsion du site du ou des 

personnels concernés, sans que le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

 

 

Article 3   Sanctions 

 

Le manquement aux obligations précitées entraînera indépendamment des sanctions pénales 

éventuellement encourues, la résiliation du contrat sans que la partie défaillante ne puisse prétendre 

à une quelconque indemnité. Le RPA peut y pourvoir aux frais et risques du titulaire du marché. 


